
LOGICIEL DE SUIVI DES CONSOMMATIONS ENERGETIQUES
dans le patrimoine public

Rapports édités

- suivi des consommations (différents ratios)

- étiquettes énergie, émissions de gaz à effet de
serre et eau des bâtiments

- recommandations de mesures d’optimisation
du bâtiment

- rapport de synthèse sur le patrimoine bâti

Configuration nécessaire

Le logiciel fonctionne sous excel.
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Le logiciel de suivi énergétique des bâtiments a été réalisé par l’Agence Locale de l’Energie pour le Conseil 
Général du Lot. 
Dans le cadre d’une convention, l’ADEAN le met à disposition des collectivités d’Alsace du Nord.
Dans l’objectif de la maîtrise de la demande en énergie, il permet de réaliser un premier diagnostic simple du 
patrimoine bâti ainsi qu’un suivi des consommations, en amont ou en aval d’un audit énergétique.

Données exploitées

- Les caractéristiques des bâtiments
Une fiche de relevés simplifie la collecte des éléments nécessaires.
Le logiciel peut fonctionner sans ces données, il ne rempliera pas la fonction optimisation du bâtiment.

- Les consommations d’eau et d’énergie
(chauffage, refroidissement, éclairage …)

La collecte des premières données demandera un peu de temps. Cependant, une fois le logiciel renseigné
une première fois, il suffit de le placer sur la route des factures et de les enregistrer au fur et à mesure de 
leur arrivée. Le suivi est alors très facile.

Utilisation

L’ADEAN accompagnera la mise en place du logiciel et formera une personne de la collectivité à son 
utilisation si nécessaire. Facile d’emploi, le logiciel fonctionne majoritairement à l’aide de menus déroulants.

Coût

La mise à disposition du logiciel est gratuite.
Les données entrées seront à communiquer au bout d’1 an à l’ADEAN. Elles seront compilées au niveau de 
l’Alsace du Nord afin de réaliser une étude sur le patrimoine public. 
Elles seront également communiquées à l’auteur du logiciel afin d’assurer le développement du logiciel et de 
constituer une base de données nationale.
Les données ne seront utilisées qu’à des fins statistiques et les résultats individuels resteront confidentiels.


